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JUSTICE CIVILE-

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

P feidcncc de M. Favard de Langlade. — M. Voysiu de Gar-
f" tempe fils, avocat-général.) 

Audience du 1 juin 1 83 1 . 

IMPORTANTS QUESTION DE PROCÉDURE. 

rtaétw qui'poursuit l'ordre est-il obligé, à raison de 
1 faculté qu'a chaque créancier inscrit de faire une nou-
klle'éketion de domicile, conformément à l'art. 2162 du 

Code civil, de lever, alors qu'il a déjà rempli cette forma-
lité à l'époque de l'ouverture du procès-verbal d'ordre , 
un nouvel étal des inscriptions au moment oh il requiert 
l'ordonnance du juge en vertu de laquelle les créanciers 
seront sommés de produire? (Oui.) 

C'est une question neuve que vient de de'cider la 

chambre des requêtes en se prononçant pour l'affirma-

tive- . ..... 
Observations préliminaires. 

D'après l'ait. 742 du Code de procédure, le poursui-

vant n'est tenu vis-à-vis de ses co- créanciers à autre 

c'iose si ce n'est de lever un c'tat des inscriptions exis 

tantes, *t de le faire annexer au procès-verbal d'ou-

verture d'ordre, pour que chaque créancier porte' dans 

cet e'tat , puisse être sommé de produire ses titres. Mais 

([u'entend-on par inscriptions existantes ? sont-ce les 

inscriptions qui existent au moment de l'ouverture du 

procès- verbal , ou bien ce mot s'applique-t-il à des ins-

criptions qui seraient prises ultérieurement , mais avant 

la sommation de produire ? 

Suivant M.TarribLe , le mot existantes ne se rappor-

terait qu'au temps de l'ouverture du procès-verbal d'or-

dre. Ainsi le poursuivant aurait complètement satisfait 

à la loi en annexant à ce procès-verbal l'état des ins-

criptions alors légalement connues. Les créanciers dont 

les inscriptions n'auraient été prises qu'après cette épo-

que , ne pourraient conséquemment se plaindre de n'a-

voir point reçu la sommation prescrite par l'art 753. 

Ils auraient à s'imputer leur propre négligence. 

Mais en est-il de même du cas où il ne s'agit pas d'une 

inscription prise après l'ouverture du procès-verbal 

d'ordre : mais uniquement d'un simple changement d'é-

lection de domicile , par suite d'une cession de droits et 

de subrogation dans les effets d'une inscription anté 

neuve aux poursuites d'expropriation ? Le poursuivant 

est-il obligé , après avoir rempli le vœu de l'art. 75?. du 

Code de procédure , de s'informer de nouveau auprès 

tlu conservateur des hypothèques, si depuis qu'il a levé 

1 état des inscriptions existantes , il ne s'e5t pas opéré 

'les mutations de créanciers et de domiciles? 

La disposition de l'art. 21 52 du Code civil nous pa 

■ ait fournir une réponse péreniptoire à cette dernière 

question , et se prêter à sa solution affirmative ; il y est 

''it en effet que le créancier peut changer le domicile 

Par lui élu dans son inscription , et l'art. 21 56 ajoute , 

'pe les sommations devront être faites à ce nouveau do 

jmcile. Aucune limitation de. temps n'est indiquée dans 
a
 'oi pour effectuer ce changement. Or, à quoi servi-

ra
't cette faculté, si l'art 752 du Code de procédure de 

r*w être pris dans un sens absolu ; c'est-à-dire si l'on 

^rture du procès-verbal d'ordre devait être le point 
arr,eli ue l'état des inscriptions alors existantes? Il 

' évident qu'elle serait complètement illusoire et 
«■"objet. 

D où il fj
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t conclure que le poursuivant ne peut in-

<|uer l
a
 rigueur du principe posé dans l'art. 752 , 

1 u cas où de nouvelles inscriptions seraient prises 
res 1 ■ - • --
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distantes 
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n'existaient point au moment de l'ouverture du procès-

verbal d'ordre, auraient été prises après cette époque. 

Vente par Leprêtre à Bcllavoinc, de terrains situés au fièvre. 
Le prix n'en fut point payé. 

Faillite de Bcllavoinc. Adjudication de ses immeubles sur la 
poursuite du sieur Palfray, syndic. Avant l'adjudication, Le-
piêtre avait cédé sa créance privilégiée à M'" 0 d'Aligre. 

Le 1" décembre 1826, Palfray lève au bureau des hypothè-
ques l'état des inscriptions. 

Le 18 juin 1827 , il requiert la nomination du juge-commis-
saire pour être procédé à l'ordre; mais cette nomination n'eut 
lieu que le 3o novembre , et le procès-verbal d'ordre ne fut 
ouvert que le 3o décembre suivant. 

Dès le 29 octobre précédent , M"' e d'Aligre avait fait mention 
de son transport sur le registre du conservateur des hypothè-
ques , avec élection d'un nouveau domicile. 

Cependant le sieur Palfray ne remit au juge-commissaire que 
l'état des inscriptions qu'il avait levé le 26 décembre 182G, plus 
d'un au avant l'ouverture du procès-verbal d'ordre, onze mois 
avant la nomination de ce commissaire ; ce qui établit qu'il 
n'avait pas même rempli le vœu de l'art. 752, puisque 1 état 
des inscriptions dont parle cet ariicle est celui qui se rapporte 
au temps de l'ouverture de l'ordre, et non à un temps anté-
rieur. 

Les sommations prescrites par l'art. 753 ne furent pas fai-
tes au domicile élu par M"" d'Aligre. Conséquemment elle ne 
put faire sa production , et elle ne fut point comprise dans l'or-
dre, qui fut clos et arrêté hors sa présence. Elle demanda par 
la voie de la tierce-opposition à être colloquée au rang de son 
inscription. Son action fut repoussée en première instance , 
mais accueillie par la Cour royale de Rouen. 

Pourvoi en cassation , pour violation de l'art. 752 du Code 
de procédure, et fausse application des art. 2i5a et 21 56 du 
Code civil. 

Eejet, par les motifs ci-après : 
« Attendu que la faculté accordée à tout créancier par l'art. 

2i52 du Code civil, de changer sur le registre des hypothè-
ques le domicile par lui élu , n'est limitée à aucune époque , at 
qu'elle deviendrait illusoire si elle n'avait pas pour effet d'o-
bliger le poursuivant-ordre à faire signifier la sommation de 
produire au nouveau domicile élu; d'où il suit que l'extrait 
des inscriptions dont parle l'art. 752 du Code de procédure, 
doit régulièrement être piis par te poursuivant le jour même 
où il requiert du juge commis l'ordonnance eu vertu de la-
quelle les créanciers seiont tenus de produire. 

(M. Cassini, rapporteur. — Me A. Chauveau, avocat. ) 

Nota. Il est bon de faire remarquer que la Cour n'é-

tait pas obligée de statuer , coaime elle l'a fait, en pur 

point de droit. D'après l'état des faits , il était constant 

que Palfray n'avait pas fourni l'état des inscriptions 

existantes au motncut de l'ouverture du procès-verbal 

d'ordre , puisque l'état produit remontait à une époque 

antérieure de plus d'une année à cette ouverture . et de 

onze mois à la nomination du juge-commissaire. Le de-

mandeur ne pouvait donc pas invoquer l'art. 752, et 

raisonner comme s'il avait satisfait au vœu de cet ar-

ticle , et la Cour aurait pu rejeter par le point de fait. 

Fes [ ouverture du procès-verbal d'ordre , parce que 
1 ' l!scn ptions n'étant pas au nombre de celles alors 
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JUSTICE CRIMINELLE* 

dé domicile 

C'ert i souunatlons prescrites par la loi. 

qu n<„, n °C (*ert»er se»^ qu'a statué l'arrêt de rejet 

pV. .plions rapporter. Il ne s'agissait, dans l 'es-
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. ( 1" section.) 

(Présidence de M. Dupuy.) 

Audience du 9 juin. 

Dévastation de la maison de campagne de l'archevêque 

de Paris, et du séminaire de Conflans. — Accusa-

tion de pillage et de. résistance. 

Le i5 février dernictr, après la démolition de l'arche-

vêché /une^soixantaintî de ceux qui y avaient pris part , 

se dirigèrent sur Conflans, où est située ta maison de 

campague de l'archevêque de Paris. La garde natio-

nale n'étant pas en nombte suffisant , ils pénétrèrent 

dans la maison , et en peu d'instans tout fut brisé ; ils 

descendirent à la cave, défoHcèrent une pièce de vin 

qu'ils burent à loties traits ; ils eu offrirent même à ceux 

qui passaient. 

Ces hommes se prièrent également au se'minaire 

qu'ils eurent bientôt dévasté, une partie du toit fut 

enlever. Les meubles de la maison de campagne furent 

jetés et briséi dans la cour, avec les portes et les fenê-

tres ; o-i y mit le I.Vu. 

Ce ne fut que sur les huit heures du soir, que la garde 

nationale renforcée , put faire évacuer ces deux mai-

sons , et en expu'.ser la foule, qui promit toutefois de 

revenir le lendemain en nombre plus considérable. A 

ce moment furent arrêtés quatre individus, parmi les 

quels les nommés Permit , garçon limonadier, né à 

Baumes-Ies-Dames (Douhs) , âgé de 27 ans , et Naudot, 

garçon de cuisine, né à Contrôle (Côte-dOr) , âgé de 

21 ans, ont seuls été traduits aujourd'hui devant la 

Cour d'assises , comme accusés de pillage en réunion et 

à force ouverte ; Pernot était en outre accusé de résis-

tance avec violence envers un officier de la garde na-

tionale. 

M. le président procède à l'interrogatoire des deux 

accusés : 

D. Naudot, vous vous trouviez le i5 février dernier prè9 de 
l'archevêché ?—R. Oui, monsieur, je regardais. —D.Yous avez 
entendu ceux qui dévas taient crier : Allons à Conflans ? — R. 
Je les ai entendu crier ça , et je les ai suivis pour participer au 
rassemblement.—D.Vousavez dû prévoir qu'ils y allaient pour 
piller ?—R. Je li s suivais machinal ment.—D. Avez-vous brisé 
des glaces , des vases sacrés à Conflans? — R. J'arrivai des 
derniers , car j'étais d'abord descendu à la cave où j'avais bien 
bu ; aussi tout était déjà brisé quand je suis arrivé; j'ai seule-
ment cassé des restans de glaces. 

M. le président : Pernot, TOUS êtes également accusé de pil-
lage à Conflans ?— RJ'aliaisvoir un ami à Charenton; en re-
venant, plusieurs amis m'appelèrent pour me faireboire du vin 
de l'archevêque ; je ne suis pas même entré dans la cour. 

M. Delapalme : Naudot , dans la route de Paris à Conflans 
vous avez du causer avec les personnes qui parcouraient le 
chemin , et connaître le but qui les dirigeait? — R. Non , 
monsieur, je les ai suivis sans savoir où ils allaient. 

On entend les témoins. 

31. Ventenat, maire à Charenton : Le mardi-gras , 

sur les deux heures , je me rendais à Paris ; je rencon-

trai une bande de soixante personnes armées de bâtons 

et de barres de fer. Je présumai qu'ils allaient à Con-

flans ; je rebroussai chemin , je fis rapidement un 

rapport, j'envoyai réclamer °du secours au lieutenant 

de gendarmerie, à qui je dis d'en référer au préfet de 

police. Pendant ce temps-là je fis battre la générale ; 

quelques gardei nationaux arrivèrent ; je voulus avan-

cer avec eux pour inviter les personnes qui dévastaient 

la maison à se retirer. On me jeta des tessons de verre ; 

force nous fut de demeurer simples spectateurs. Le 

soir , d'autres gardes nationaux étant venus à notre 

aide, nous parvînmes avec de grandes difficultés à faire 

évacuer , sur les huit heures et demie du soir. Mais ces 

gens s'écrièrent : Demain nous reviendrons. 

» Je ne passai pas la nuit tranquille , et je m'oc-

cupai à préparer des forces, puisque les secours de 

Paris n'arrivaient pas. Le lendemain , un gendarme 

m'apporte pour tout secours une proclamation ; il y 

avait un post-scriplum portant qu'au cas où la force 

publique serait nécessaire je pouvais me faire seconder 

par la gendarmerie de Charenton ; or , il n'y avait que 

cinq gendarmes à Charenton. ( Mouvement dans l'au-

ditoire. ) 

» Le lendemain, les troubles augmentèrent; je 

montai à cheval et je m'empressai de venir à Paris ; 

j'eus la plus grande peine à parler aux préfets. M. le 

préfet de la Seine me promit qu'avant une heure j'au-

rais un bataillon de garde nationale. 

» De là je me rendis à la préfecture de police pour 

demander par quels moyens je pourrais faire conduire 

les quatre personnes qui avaient été arrêtées ; le secré-

tiire-général de la préfecture , sur ma demande , con-

sentit à rédiger une note pour que le général Dau-

mesnil voulût recevoir les prisonniers. On me remit 

cet ordre , mais il paraît qu'on s'était repenti , car la 

signature du préfet était biffée. ( Marques de sur-

prise. ) 

0 En un mot , aucune force ne m'arriva ; le 

bruit courut que la commune était abandonnée ; 

nous tînmes conseil à la mairie , conseil illégal à 

la vérité , mais que cosimandaienl les circonstances ; 

c'était une espèce de gouvernement provisoire à part. 

Il fut décide <jue trois membres iraient trouver M. 

Pajol pour lui faire connaître la détresse de la com-

mune ; au cris de refus de secours on devait s'adresser 

au Roi. Heureusement cette démarche eut du succès; on 

envoya des troupes , et le calme fut enfin rétabli , mais 

le désordre n'en avait pas moins existé pendant trois 

jours et trois nuits sans qu'on nous portât secours. 

M. le président : Votre conduite mérite les plus 

grands éloges ; il est malheureux que vous n'ayez pas 

été secondé dans vos nobles efforts. (Vive sensation.) •) 
Damville, jardinier de la maison de campagne de 

Conflans : On a tout dévasté dans la maison de M. l'ar-

chevêque ; je n'ai pas vu les accusés. 

M' Briquet : Je désirerais savoir si la demeure et les 

meubles du témoin ont et* respectés ? — R . Oui, Mon-
sieur. 



M. Conrtois, commandant de la garde nationale à , 

Charenton ; déclare qu'il ne reconnaît pas les accusés | 

pour ceux qui lui ont porté des coups et ont résisté avec 

violence, 

M. Leflvre, officier de la garde nationale : Pernot 

s'est précipité sur moi, et j'ai été obligé de le renverser 

à terre. 11 était dans ûn état complet d'ivresse. 

Pernot : Je ne me rappelle pas avoir vu Monsieur ; 

j'ai seulement à le remercier, car il nous a envoyé du 

vin après notre arrestation ; il s'est bien conduit dans 

cette circonstance là. (On rit.) 

On entend ensuite les jardiniers du séminaire. , et un 

autre témoin qui ne connaissent aucuns des faits relatifs 

à l'accusation. 

M. Delapalme , substitut du procureur-général, a 

soutenu l'accusation. 

M** Briquet et Saunières ont présenté la défense des 

accusés qui ont été acquittés. 

———««aBBaw 
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dérée et exempte d'excès est la première condition pour j 

obtenir la confiance publique si nécessaire dans l'hono 

rablc profession à laquelle ils se destinent. 

bâtarde , cette quasi-liberté qui, au-dedans, tie nous • 

prêtent donne ni la santé ni la maladie ; au-dehors ni J
Us

1>'i 
ni la guerre ; qui n'a m répugnances, ni sympathies "l 'P'îl 
rodie de la restauration, qui se croit impartiale paV^™'
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. ( 2
E section. ) 

(Présidence de M. Naudin.) 

Audience du 9 juin. 

Excitation h haine et au mépris contre les nobles , les 

riches et les prêtres, et provocation à les tuer. 

Vers la fin du mois de mars dernier , le nommé Bal-

zamin , peintre en bâtimens, arriva dans la commune 

d'Anières, dans la plus extrême misère ; le maire et le 

garde champêtre s'empressèrent de lui trouver de l'ou-

vrage, et il fut placé chez le sieur Bizet, à raison de 
3 fr. 5o c. par jour. 

Après avoir travaillé trois jours, Baizamin demanda 

son compte à Bizet , qui le lui donna. Dès qu'il fut en 

possession de cet argent , il entra dans un cabaret d'où 

il se fit chasser par suite d'une querelle ; il se rendit 

ensuite dans le cabaret du sieur Goritz , et dès qu'il eut 

pris quelques verres de vin , il se répandit en propos 

tels (jue ceux-ci : « Il faut tuer les nebles , les prêtres 

et les riches ; la révolution n'a profité qu'aux riches , 

qui font le malheur des classes ouvrières ; il faut faire 

une nouvelle révolution dans l'intérêt du peuplé. » 

Baizamin se présenta ensuite pour passer sur le 

pont d'Anières, et refusa de payer le droit de péage ; 

le lendemain, lorsqu'il revint, il se refusa encore à la 

perception du droit etrépéta les mêmes propos. 

Il comparaissait aujourd'hui devant la Cour comme 

prévenu i° d'avoir par des propos proférés dans un 

lieu public provoqué à tuer les nobles , les prêtres et les 

riches , sans que cette provocation ait été suivie d'elFet ; 

2
0
 d'avoir , par des propos proférés dans un lieu pu-

blie, cherche à troubler Ja paix publique en excitant 

la haine des citoyens contre les nobles , les prêtres et 
les riches. 

Interrogé par M. le président , Baizamin a toujours 

paru préoccupé de l'idée fixe qui semble le poursuivre. 

« Oui , a-t-il dit, ce sont les nobles qui nous font tout 

» le mal; ce sont eux qui ont fait iarévolution pournous 

» faire mourir de faim ; ils voudraient voir la classe 
» ouvrière à leurs pieds. » 

M. le président: Pourquoi n'avez-vous pas voulu ac-

quitter le péage du pont? — R. Je n'avais pas d'argent 

sur moi ; je dis à la femme qui était sur le pont que je 

paierais le lendemain; elle me répondit qu'elle me fe-

rait mettre en prison : « Vous vous servez , lui dis-je , 

« des propos que se servaient les 18 envers les ciasesou-
» vrières. » 

On passe à l'audition des témoins. 

M. Marchais receveur du pont d'Anières : La pre-

mière fois que le prévenu se présenta pour passer sur le 

pont, j'étais absent; mais j'ai appris de ma femme 

qu'il avait tenu des propos très violens contre les nobles, 

les riches et les prêtres; il paraissait ivre. Le lendemain, 

étant parfaitement à jeun , il s'est présenté de nouveau 

au passage; et comme je lui demandais la rétribution. , 

il me répondit : « Ce pont a été bâti sous Charles X ; 

» les citoyens ne doivent plus payer aujourd'hui. » 

Puis il a encore répété ses propos contre les riches, les 
nobles et les prêtres. 

Le prévenu : J 'ai toujours dit , et je pense encore , 

comme je penserai toujours , que les nobles sont cause 

de la révolution et que les ouvriers n'ont pas d'ouvrage. 

Défendu par M" Estève , avocat, Baizamin a été ac-

quitté après quelques momens de délibération. 

CRIS SÉDITIEUX PAR DES ÉTUDIANS EN DROIT. 

Sève, étudiant en droit , venait d'être reçu licencié. 

Au moment de quitter Paris pour retourner dans sa fa-

mille , il rassembla dans la chambre qu'il occupait 

dans un hôtel garni de la rue du Paon, plusieurs étu-
dians de ses amis. 

Il paraît que la gaîté fut poussée un peu loin , et 

qu'au bout de quelques heures , il n'y avait plus un des 

convives qui fut en état de se Unir «es jambes; des 

chants , des cris se firent alors entendre dans la cham-

bré dont les fenêtres étaient ouvertes , et deux des con-

vives crièrent par la fenêtre : Vive la république ! à bas 

la garde nationale ! 

En conséquence de ces faits , MM. Balayte et Sève 

comparaissaient devant la Cwur d'assises comme préve-

nus d'avoir proféré publiquement des cris séditieux. 

Tous deux sont convenus qu'ils avaient p» proférer 

les cris à eux attribués ; mais ils ont cherche une ex-

cuse dans leur état d ivresse , en elfet bien avéré. 

Après qr. pies instans de délibération , les prévenus 

ont été decl es non coupables. 

M. le pi .ident, après le prononcé de l'arrêt d'ac-

quittement. , leur a adressé une bienveillante allocu-

tion , en leur rappelant surtout qu'une conduite mo-

COUR D'ASSISES DE LA VIENNE (Poitiers). 

PRÉSIDENCE DE M. G-ARUEAU. 

Procès du PATRIOTE DE LA VIEKNE. — Prévention d'in-

jure et de diffamation envers la Cour royale de Poi-

tiers. 

Cette prévention avait pris naissance à l'occasion 

d'un article publié sur l'évocation d'un complot de car-

listes , et se fondait principalement sur un passage où 

l'on disait qu'un incident curieux et instructif aurait 

pu égayer un étranger qui aurait assisté au grave aréo-

page , et que la plupart de MAI. les con-jeiilers cher-

chaient à s'excuser en alléguant leur parenté avec les 
conspirateurs. 

M. Mévolhon , avooat-général , a soutenu la préven-

tion , et son réquisitoire plein de modération (dit le 

Patriote de la Vienne) a fait un contraste remarquable 

avec le langage de l'un de MM. les conseillers , qui 

n'avait pas craint de venir le matin dans la salle où 

MM. les jurés étaient réunis, pour y manifester une ver 

tueuse indignation qui n'a pas produit l'effet qu'il en 
attendait sans doute. 

M. Hippeau, gérant du Patriote de la Vienne, a pris 

ensuite la parole. Il a exposé avec une énergique fran 

chise ses principes politiques , et développé les motifs 

de son opposition à la marche actuelle du gouverne 
ment. 

« Avec de tels sentimens , a dit M. Hippeau en terminant , 
avec une pareille idée de mes devoirs , j'aurais trouvé grâce 
pour ma franchise en présence d'une organisation judiciaire 
née de la révolution de juillet, et disposée par conséquent à re 
garder sans colère les résultats inévitables de la liberté de 1: 
presse : mais grâce à cette funeste détermination contre la 
quelle s'élèvent de toutes parts et avec tant de force les con 
seils généraux des départemens, et notamment celui de la 
Vienne , qui doit recevoir ici l'expression publique de notre 
reconnaissance, la route dans laquelle je me suis engagé était 
justement, pour arriver devant vous , Messieurs , la voie la 
plus courte et la plus prompte. Mais ai-je mérité du moins 
cette colère et ce dédain superbe avec lesquels des magistrats 
se sont exprimés sur mon compte à l'occasion de l'article sur 
lequel vous devez aujourd'hui donner votre avis? Il y a des 
hommes qui pour un peu d'or, et même pour obtenir "ce ru-
ban destiné dans le principe à être le signe distinctif de la 
vertu militaire , et devenu depuis fort souvent la récompense 
de la servilité, vendirent leur conscience et bravèrent le 
mépris public ; il eu est d'autres qui par faiblesse s'al-
lièrent à des actes que condamnèrent leur piopres prin-
cipes , et commirent ie mal par impuissance au lieu de 
s'honorer par une résistance courageuse; il en est qui, 
infidèles à la religion du serment, traitèrent comme une 
simple formalité ce qu'il y a de plus respectable et de plus 
sacré sur la terre ; il en est encore qui , placés dans le sanc-
tuaire de la justice pour y rendre des arrêts , obéirent à des 
voix cruelles qui leur demandaient d'affreux services ; c'était 
peut-être pour de tels hommes qu'était fait le mépris , et que 
devait éclater la colère. Celui que l'on a cru flétrir du titre de 
vil pamphlétaire n'a pas l'avantage de pouvoir mettre son in 
dépendance à l'abri d'une fonction inamovible; mais il ne se 
croit pas moins haut placé dans l'estime publique que ceux 
qui dans leurs attaques peu mesurées et dans l'expression colé 
rique d'une indignation peu parlementaire, se sont laissé em 
porter par une illusion d'amour-propre qui leur a fait regar-
der la compagnie dont ils font partie comme une arche sacrée 
qui devait frapper de mort le téméraire assez hardi pour y por 
ter la main. 

» Vous apprécierez , Messieurs, si je ne dois pas les pour 
suites dirigées contre le Patriote de la Vienne, d'un côté aux 

traditions et aux souvenirs d'une époque peu favorable à la 
presse libérale , et de l'autre à cette susceptibilité peu raison-
nable dont plusieurs membres de la Cour ont eu l'excelleat 
esprit de se montrer exemnts 

Ce discours, écouté avec beaucoup d'intérêt , a été 

suivi d'applaudissemens , auxquels M. le président s'est 
empressé d'imposer silence. 

P° Pontois, dans une brillante et spirituelle impro 

visation , a présenté la défense du passage incriminé , 

en montrant, quanta l'injure, qu'elle ne pouvait se 

trouver dans ces mots : grave aréopage; qu'il n'y avait 

là qu'une opposition aathitétique , une coquetterie de 

style , et en soutenant , quant à la diffamation. , que 

présenter les conseillers comme se récusant pour motif 

de parenté avec les conspirateurs , c'était , loin de les 

diffamer , rendre, au contraire , un éclatant hommage 

à leur impartialité ; car s'ils eussent été carlistes ou 

sympathiques avec le3 conspira feurs , ils se fussent bien 

gardés de se récuser, et lors même qu'on les suppose-

rait carlistes , ils ont prouvé par cette récusation que 

leur conscience magistrale ne se pliait pas aux exi-

gences de leurs opinions politiques.... 

« Messieurs, a dit M" Pontois en terminant , j'ai défendu 
M. Hippeau avec conviction , puisque je partage ses principes 
et ses doctrines. Je suis aussi , moi , un de ces hommes de la 
génération nouvelle qui se sont fait de l'amour de la liberté nue 
foi et un culte ; un de ces jeunes patriotes incorrigibles qui 
l'aiment par conviction , uniquement pour elle-même, sans 
lui demander des croix , des rubans ou des honneurs ; un de 
ces jeunes exaltés qui éprouvent des sympathies pour les peu-
ples qui , comme nous , veulent être libres ; qui s'imaginent 
que tôt ou tard la liberté nous arrivera triomphante pour la 
gloire de ses amis comme pour le bonheur de ses ennemis 
même. Avant juillet , nous étions , Messieurs , pour les sages 
et les prudeus , des révolutionnaires , des mauvaises têtes 
des rêves-creux : après juillet , nous sommes , pour les mo-
dérés , de farouches républicains , qui voulons consacrer à no-
tre idole les échafauds pour hôtels, la guillotine pour reposoir. 

» Quant à moi, je suis après juillet ç* que j'étais avantjuil-

let. Jévéux, comme tous les jeunes patriotes de trenteannées, 
qui, quoiqu'on dise et quoi qu'on fasse, devront, dans l'or-
dre naturel des temps, fermer les yeux à I:; giinération qui les 
dédaigne; je veux la liberté, mais la libertéavec toutes ses con-
séquences et avec toutes ses franchises j non pas cette liberté 

poursuit avec la même ardeur et les patriotes qui ]'
n> 

de leur sang, et les royjdistes qui travaillent à la dét 

Çi83o 
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voulons l'avenir, tout l'avenir de la révolution de -ôï*<5» 
que cette révolution est la nôtre, comme celle de i-»' ' :r 

celle de nos pères. Nous voulons que l'ordre public soit^r?
e 

sur la double et impérissable base delà vérité et de la \ ■ • 

la justice, à nos yeux, c'est le bonheur des hommes- la A? 

c'est la liberté des n&lions. » 

Après quelques minutes de délibération , le 

clare M. Hippeau non coupable, et M. le 15 k 
prononce l'acquittement au milieu des bravos'et? 

applaudissemens que le public lui-même réprim
e 

sitôt p;>r respect pour la loi. 

MM. Hippeau et Pontois reçoivent en sorta
n

[ 

félicitations empressées de leurs amis. Ce résnlt 

qu'il n'était pas difficile de prévoir, n'a étonné 

sonne , et l'on est à se demander encore commet 

Cour royale de Poitiers , dont l'adresse à Charles X 

encore vivante dans tous les souvenirs , n'avait 

craint de s'engager dans une poursuite qui p
0u

^ 

exposer plusieurs de ses membres à s'entendre dire 

ces vérités dures , que la modération du prévenu a 

devoir leur épargner, quoique l'intérêt de sadéfe^ 

lui eût donné ie droit de les exprimer. 

TRIBUNAUX TGTRABTSSRS. 

COUR SUPÉRIEURE DE ROSTOCK. (DucWde 

Mecklembourg.) 

( Correspondance particulière. ) 

Accusation de supposition de part et de profanation^ 

sacrement de bapteflie. 

Jean Hert , berger à Inolt , village situé à 4 lieues d
e 

la ville de Rostock , est marié avec Caroline Miciml 

mère de deux enfans d'un premier mariage. Depuis se! 

mariage il manifestait le désir ardent d'avoir un §, 

mais l'âge un peu avancé de sa femme , et une fauis 

coucha qu'elle avait faite dans les premières annéesli 

son union , firent craindre à son mari d'être de'çu dam 

ses espérances. Toutefois en 1829, et à sa grande salis, 

faction ,"sa femme se dit enceinte. Le 4 octobre au soit, 

l'épouse fut visitée par la sage-femme du village, et elle 

engagea le mari à aller chercher une de ses cousi» 

pour l'assister dans sa délivrance. Mais à son retourî 

trouva ia mère au lit , et la sage-femme lui présent 

un enfant du sexe masculin , qu il reçut avec un jsji 

empressement II alla aussitôt prévenir le curé, qui Su 

la cérémonie du baptême au dimanche prochain. d 

adressa lui-même, selon l'usage du pays, des lettre 

d'invitation aux parrains choisis par ie père; cepen-

dant , durant la nuit du samedi au dimanche, l'etrfa 

se trouvant saisi d'une indisposition subite, le pén 

exigea qu'il fût baptisé. On se rendit auprès du curé 

qui , à une heure du matin , lui administra ce sacre-

ment, et le dimanche.matin , à dix heures , l'enfanta-

pira ; ce qui n'empêcha pas le repas d usage d'avoir 

lieu, et tous les convives d'y assister. Trois semaine 

après lafemme faisant sa rentrée à l'église, le curé pr» 

nouça en chaire les félicitations usitées à l'occasion i< 

son heureuse délivrance , et le même jour, toujours se-

lon l'usage , les amis , les parrains et le curé furent rt-

gaiés de bierre et de gâteaux. 

Tout paraissait terminé, lorsque, par l'effet de la cu-

riosité et des cancans de quelques commères de village 

l'affaire prit tout-à-coup un aspect criminel. Ces dama 

qui probablement ne furent pas invitées aux différer 

repas, avaient douté dès le principe , de la grossesses 

la femme Hert ; allant aux informations , elles app 

rent que le 29 septembre une domestique était accou-

chée d'un enfant naturel dans la ville de Rostock, 

cet enfant y avait reçu le Iraptême, que la sage-fem* 

du village de Inolt avait offert de ie placer cheî * 

gens qui n'en avaient pas, et qui en auraient soin; ent-

que ie 4 octobre i'enfant avait été portée par la sa? 

femme à Inolt , dans la maison des époux Hert. La I* 

tice intervint, et à l'accusation de supposition (tif\ 

se joignit celle de la profanation du sacrement, l'e*"
1 

ayant déjà, au dire de la sage-femme, reçu le bapW 

à Rostock ; on alla même jusqu'à accuser les autt* 

de la supposition de part d'avoir causé involont"
1
' 

ment et par imprudence la mort de l'enfatst, sort P 

l'effet du trajet de Rostock à Inolt , effectué peiwW* 

soirée d'automne , soit par la privation du lait m»
k 

nel. 

L'instruction fat dirigée d'abord cumulatif»
1

-

contre les deux époux Hertt , la sage femme et la 

de l'enfant, bientôt toutes les charges disparurent^ 

tivement à cette dernière , et à son mari , el l
a 

sation d'homicide par imprudence fut aussi a!)»
i: 

née à l'égard des deux autres prévenues, l
es tel!1

 „; 

ayant attesté que la sage-femme jvait mis le plu'' 8'^ j 

*oin à garantir le nouveau-né de l'intempérie 

saison , et qu'il avait reçu la nourriture conven 

son âge. , ,. 

Restaient donc la supposition de part et la P
r<)

, ^ 

tion du sacrement. En fait, la supposition de 1 e0 

été établie par le 

qui se sont défendues en alléguant i'abseuce -

intention criminelle. Suivant la femme Heit, el
e 

lait faire le bonheur de son rnai i et se charger 

s témoins <t avouée par les pre 

; en alléguant l'abseiic" 

nette. Suivant la femme Heit 

venf" 
de 

itn> 
fant d'une malheureuse ; la sage-femme déclal' . 

-boire ° t le> rf 

voir eu en vue que son salaire , ses pour-boue e 

pas. La mesure de la peine était abandonnée a 

trage du juge , puisque la loi romaine qui p
ron 

peine capitale est tombée en désuétude. 
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u celait- | gtaii'ce,, la Cour a déclaré la femme 
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ANGLETERRE. — COUR DE CHAWCELIERIE. 

»•
 m

,„e opulent devenu fou par amour pour sa cuisi-

.1 Wybùrne , solliciteur, ou, pour parler plus exac-

t
 "avocat à la Cour de chancellerie , a plaidé en 

temen , ^ ^ chancelier une demande en main-ie-

d'interdietfori formée p ar M. Robert Wbite , riche 

?
r
ooriétaire à Southampton , qui s'est vu tout d'un 

" 1 vertu d'un ordre surpris par sa fànulje ala 
C °!î^ion 'des magistrats , enlevé de son domicile et con 

JU ;? dans une maison 
°j -yy-hite, violons reproches adressés par lui , tant au 

de fous. Grand étonnement de 

oches adressés par lui , tant au 

n!a4.sYrâtchargé d'interroger qu'aux préposés de l'hés-

c
e d'aliénés où l'on avait entrepris sa gnérison. Ce 

^écit fait par l'avocat rappelle plusieurs traits de la 

... ..je entre Pourceangnac et ses médecins , et la scène 

u
5
pl

u
s piquante du Mariage supposé de M. Lemercier. 

Plus ce pauvre M. White faisait d'efforts pour persua-

der qu'il
 ava

i
t
 complètement l'usage de sa raison , plus 

on le croyait atteint de folie. Cependant le certificat 

d un médecin qui ne l'a pas perdu de vue depuis trente 

ans, preuve qu'il n'y a pas d'homme plus raisonnable; 

au!
.i sa famiile l'aurait-elle laissé fort, tranquille si elle 

n'eût été alarmée par le dessein qu'il avait manifesté 

de contracter mariage. 

M. le sergent Sucker, membre de la Cour : Ajoutez 

que c'est sa cuisinière que le réclamant voudrait épou 

tet~ ; ' 
Wyburne : Je ne connais pas de loi en Angleterre 

pour prohiber les mésalliances. Mon client, âgé de 5o 

ans , jouit à la vérité d'une grande fortune , mais sa fa 

mille n'est rien moins qu'illustre ; ia femme que l'on 

présente comme sa domestique est extrêmement hon 

néte... Je sais qu'on a prétendu que c est une man 

vaise langue , sans cesse en querelle avec tout le voisi-

nage. 

M. Sucket : Il est probable qu'elle ne laisserait pas 

ion mari plus tranquille.". . 

M. Wyburne : Ces allégations sont d'atroces ca 

lomriies, et d'ailleurs ce n'est pas sur le caractère d 

Maria Richards , femme de confiance de M. White, que 

doivent porter les Investigations de la justice, c'est sur ! 

caractère même de l'interdit ; j'articule pour lui qu i 

est profondément sain d'esprit , et je réclame une in 

formation solennelle en vertu d'un de nos statuts de lu 
notice inquirendo. 

M. Sucket : Mais il existe , au dossier, des lettres 

Maria Richards , et l'une d'elle est fort curieuse. 

La Cour ordonne la lecture de cette lettre , dont nous 

essayons de donner une idée par Sa traduction : 

« Très cher et très honoré maître , 
» J'attends avec impatience le jour où vous pourrez repren-

dre possession de votre maison ; ce jour n'est pas éloigné, et 
j ai la ferme confiance du succès, depuis que votre cause est 
entre les mains d'un aussi brave et aussi habile homme que M. 
Wyburne. Soyez tranquille , très cher et honoré maître : nous 
aurons raison de votre canaille de famille, et surtout des gueu-
sarus qui vous retiennent sous les verroux. Si ces Messieurs de 

Justice ne veulent pas vous faire sortir de l'hospice , que vos 
coliers y prennent garde : je ferai quelque chose qui rappel] 
era la conspiration des poudres , et qui aura plus de succès. 

Adieu, très cher et honoré maître ; adieu , mon amour pour la 
vu>. j'ai bien soin de vos bas et de vos chemises ; vous trouve-
rez tout en bon état. 

» Votre fidèle et dévouée amie et servante , 

» Maria RICHARDS. » 

Cette menace d'explosion et d'incendie a fait sur la 

Lour une impulsion tellement profonde que M. "Wy-

burne n'a pas insisté sur la réfutation d'une objection 

"Rtive à la procédure. Le lord chancelier a déclaré la 
«mande non recevable. 
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rare de voir les dévotes descendre à celle du foyer do-

mesliqne ; leur zèle évangélique voudrait procurer la 

pureté de leur conscience à tous les pécheurs ; le salut 

d'autrui les occupe presque autant que le leur, heu-

reuses quand elles peuvent ramener une brebis égarée. 

Toutefois it est un genre de délit qu'elles sont peu dis-

posées à couvrir du pardon , quand la pécheresse a 19 

ans , et que les bonnes âmes en ont quarante. 

Il paraît qu'Emilie avait eu quelques intrigues d'a-

mour. Grand scandale dans le cercle dont M" e M ... est 

le centre ; la jeune fille envoie promener toutes les re-

montrances et prétend être maîtresse de ses ac'ions. 

Voilà que pour comble d'abomination , on apprend 

qu'elle reçoit la cour d'un jeune homme protestant, qui 

parle même de l'épouser. Or, épouser un protestant 

quand on est catholique , c'est faire un pacte avec le 

lémon , quoique chaque jour on voie cela à La Rochelle. 

Il faut donc sauver l'ame d'Emilie, lui imposer une 

longue pénitence pour tous ses péchés ; et on résout de 

a cloîtrer aux Dames-Blanches. Là se trouvent encore 

les bonnes traditions : le pain noir et la cruche d'eau , 

ies chambres obscures , la prison , et au très oubliettes 
au petit pied. 

Un jour donc une femme Rousset se présente chez 

Emilie , et lui dit qu'elle vient de la part de madame la 

supérieure . qui a beaucoup d'ouvrage à lui donner, si 

elle vent la pratique du couvent. La pauvre fille , sans 

défiance, suit son guide et arrive aux Dames-Blanches. 

La femme Rousset entre avec elle et semble la vouloir 

présentera la supérieure: mais parvenue devant nn 

cabinet noir, elle l'y pousse et la renferme avec une 

soeur qui lui annonce alors qu'elle va faire pénitence , 

et qu'il faut qu'elle demande pardon à Dieu de sa con 

iuite déréglée. La malheureuse Emilie ne trouve que 

des larmes et des sanglots pour nrotester contre un tel 

gaet-à-pens ; tout est inutile , il faut se résigner à son 

ort ; et ia sœur l'abandonne à ses tristes pensées en lui 
aissant du pain et de l'eau. 

Pendant deux jours la jeune prisonnière , pleine 

d'une juste fierté . s'abstient de toucher à ces alimens. 

Enfin , accablée de sommeil , et épuisée par la douleur, 

elle se jette sur un grabat. Que voit-elle à son réveil ? 

Une main clandestine a'ehtevé ses vêtemens mondains : 

plus de petit bonnet de dentelles , plus de schal , une 

bure grossière est là qui 1 attend comme une preuve 

qu'il n'est plus pour elle d'espérance de rentrer dans le 

monde. Rien plus ,une sœur vient lui annoncer que de-

main il faudra que sa longue chevelure tombe sous les 

ciseaux ; on dit même que la jeune Emilie fut soumise 

à un examen qui rappellerait les hideuses matrones, 

chargées de vérifier si l'héroïque Jeanne méritait jadis 
son surnom. 

Enfin l'absence de la pauvre récluse fut remarquée. 

En vain prétendit-on qu'elle s'était décidée à entrer 

volontairement au couvent. Ses amis voulurent s'en as -

surer ; mais on leur refusa la porte. Il fallut que le 

maire de La Rochelle employât son autorité pour péné-

trer dans cette petite bastille ; là on apprit toute la vé-

rité. On dit que les coupables ont fait offrir de l'argent 

à Emilie pour qu'elle déclarât qu'elle n'avait point été 

renfermée de force , et qu'elle repousse avec indigna-

tion toiites propositions d'arrangement. Il paraît que 

M
11

' M ignorait quelle responsabilité elle assumait 

en dirigeant ce complot ; elle s'était figuré que ce n'é-

SEQUESTRATION D'UNE ORPHELINE 

0rr
espondance particulière rie la Gazette des Tribunaux.) 

La Rochelle, 6 juin. 
liocVlpIlp tùnl A

!
At~„ 

pelle 
La

 Rochelle vient d'être témoin d'un fait qui rap 

. |j
;s
 beaux jours , nous ne dirons pas de Charles X, 

iais de Louis XV, d'honorable mémoire. L'utile insti 

'
0ï

> , et la conséquente chose qu'un cloître en I 83 I ! 

ans *
 |1U

"
e E,lulie avait

 été abandonnée à l'âge de cinq 

Pari
T

'
AR

R
LNE mère aéilaturée

 "
orst

 °"
 n

'
a
 P'

us
 entendu 

reeo
W

 ,
u
,
ei

'l'
e
 P

ar
 "

es
 personnes charitables, elle fut 

dam?™*" ,
 d au curé

 «e Notre-Dame et a quelques 

(Hiui
 |lU tirent a

PP
renare

 «>) état. Elle a aujour-

iouisJï 1"
S
 '

 Ct
 '
 srâce a s0

"
 talent de

 ''"gère , elle 
dance d' *

 S
°

n mouesttl
 logement de toute l'indépen-

fance v'
Une

 ̂
 de

 8
ris

'
ette

- Emilie avait dans son en 

qti
-U S

°»
US

 '
e
 P

atro,,a
S

e de MUe
 M.... Cette demoi 

jteétrve d'
aVCC

 • ï
eunes an

«ées a vu s'enfuir la pers-

kauac t/»
Un mar

' '
 a

'
 eomme

 il arrive d'ordinaire, 
A

^ssi nul
 Ses

.
S01,,s vurs la

 fréquentation des églises. 

An urédicaT,
 8

*
lt

,
m

.
leux

 l'Eure d'un sermon, le nom 
■ le jour d'une première communion ou 

tait là qu'une action toute pieuse ; mais M. le procu-

reur du Roi n'a pas vu les choses sous un aspect si fa-

vorable , et il instruit maintenant contre les auteurs de 
cet attentat. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— A la dernière session de la Cour d'assises de l'Ain 

M. Ruivet , vicaire-général du diocèse de Belley, a pré-

senté, pour motif d'excuse de son absence, l'incompa 

tihilitédes fonctions de juré avec celles de ministre du 

culte. Cette excuse a été admise. 

Françoise Pellet a comparu devant cette Cour, com 

me accusée d'avoir volontairement donné la mort à un 

enfant âgé d'un mois environ. Dans le courant de mars 

dernier, le cadavre d'un nouveau-né avait été trouvé 

sur les bords de la Chaiaronne, près de Chatillon. Les 

soupçons se portèrent sur Françoise Pellet , mendiante, 

qui fut arrêtée et avoua son crime, dont elle rejetait la 

faute sur un mendiant qui, disait-elle, le lui avait con-

seillé. Aujourd'hui , elle verse des larmes de repentir ; 

mais les aveux qu'elle a renouvelés à l'audience n'ont 

pu laisser aucun doute dans l'esprit des jnrés. Déclarée 

coupable de meurtre volontaire , elle a été condamnée 
aux travaux forcés à perpétuité. 

— Depuis six mois on instruit à Evreux une procé-

dure criminelle contre M. Raynal , docteur médecin , et 

un autre médecin demeurant à Pacy ; ils sonit prévenus 

d'avoir donné la mort à plusieurs femmes enceintes en 

leur administrant des médicamens destiné» à provo-

quer leur avortement. Les deux inculpés doivent être 

jugés . dit-on , aux prochaines assises du l'Eure. 

— Le sieur Orelii , aneien chef de bataillon ; officier 

de la Légion-d'Honneur, demeurant à Evreux , vient 

d'être incarcéré comme prévenu d'altentafs à la pudeur 

avec violence sur des petites filles de 5 à 8 ans. 

d 'assises de la Meurtbe , pour crime d'assassinat ( voir 
la Gazette des Tribunaux dm 21 et 25 mai dernier). 

Denx moyens ont été développés à l'audience, par M" 

Béguin , leur défenseur : l'un de ces moyens était fondé 

sur la violation de l'article 43 1 du Code d instruction 

criminelle , qui défend de déléguer pour procéder à un 

supplément d'instruction , aucun des jnges d'instruc-

tion du ressort de la Cour d'assises dont l'arrêt a été 

cassé. Le défenseur rappelait, en fait, que la Cour de 

cassation par arrêt du 4 février dernier , avait cassé 

l'arrêt de la Cour d'assises des Vosges , qui avait con-

damné les demandeurs actuels à la peine de mort et 

renvoyé l'affaire devant la Cour d'assises de la Meurthe; 

que malgré cette cassation , le juge, d'instruction de Mi-

recourt , situé dans le ressort de la Cour d'assises des 

Vosges , avait été charge de procéder à un suppléaient 

d'instruction; il soutenait en droit, que cet article 43t 
tenait à l'ordre des juridictions, et qu'il contenait une 

règle qui était une garantie pour les accusés ; mais la 

Cour, au rapport, de M. Gaillard, et conformément à sa 

jurisprudence, a pensé, que l'instruction écrile , faite 

en vertu de l'article 43i, ne pouvait être considérée 

comme un élément de la conviction du jury, que dès-iors, 

les accusés étaient sans droit pour se prévaloir de la 

violation de cet article. En conséquence le pourvoi a été 
rejeté. 

Dans la même audience, la Cour, après avoir entendu 

. M'' Emile Chauvean , a rejeté le pourvoi de Jean-Nicolas 

Laurent, condamné à la peine de mort par la Cour 

d'assises de la Moselle., pour crime de parricide. Elie a 

également rejeté les pourvois des nommés Mignot et 

l'arpillon, condamnés tous deux à la peine capitale , 

l'un par la Cour d'assises de la Charente-Inférieure , 

l'autre par celle du Doubs; le premier pour crime d'em-

poisonnement , le second pour crime d'assassinat. 

— Le commerçant vendeur de MEUBLES MEUBLANS , 

peut- il , en cas de non paiement , exercer dans lafail-

lilte de son débiteur le privilège admis par V article 1 10a 
du Code civil ? 

Cette question grave , qui embarrasse les Cours et les 

auteurs , va incessamment être jugée en audience so-
lennelle à la suite de l'arrêt de partage rendu ie 11 mai 

par la 3" chambre de la Cour royale , dans l'affaire du 

sieur Cbarre contre Moisson. Le Tribunal de commerce 

de Paris s'était prononcé pour la négative, par le motif 

que l'art, 2102 ne s'appliquait pas en matière commer-
ciale. 

— L'affaire de M. l'abbé Paganel, contre M. Tenon, 

libraire , au sujet des Mémoires sur M. l'archevêque de 

Paris , a été appelée de nouveau aujourd'hui devant le 

Tribunal de commerce, et remise une seconde fois à 

quinzaine. Un exemplaire de l'ouvrage litigieux a cir-

culé dans le barreau consulaire. On y lit des anecdotes 

vraiment curieuses , et fort peu connues. Ainsi, un beau 

jour, M. Madrolle , si fameux par son Mémoire au Roi, 

vint trouver M. Paganel , et lui demanda avec anxiété 

i5ï M. l'archevêque de Paris était catholique. L'opinion 

du prêtre fut que le prélat était infecté d'hérésie. 

— Le 18 août 1798 , le prince Ferdinand de Rohan , 

archevêque duc de Cambrai , émigré , vendit au sieur 

François-Antoine Mainoné , négociant à Fribourg .en 

Brisgau , moyennant aâo.ooo livres, sa part dans l'im-

portante habitation de Montbazon , située à Saint -Do-
rsingue. L'acte signé par le vendeur , et revêtu du sceau 

de ses armes , porte , pour les acquéreurs , les signatu-

res suivantes : Par procuration de François-Antoine 

Mainoné , Schneider , et veuve F. A. Mainoné. 

Suivant une quittance datée de 1802 , et donnée au 

nom de Mme Bonat, née Mainoné, l'archevêque de Cam-

brai a reconnu avoir reçu i5o,ooo livres à compte du 

prix susénoncé. Jamais 1 \s acquéreurs n'ont été mis en 

possession du domaine si chèrement payé; aussi M m ° 

Bonat. s'est-elle empressée de réclamer la liquidation à 

son profit de la portion revenant à M. le prince Ferdi-

nand de Rohan dans l'indemnité représentant l'habita-

tion Montbazon. Les litres qu elle invoquait ayant été 

méconnus par les héritiers de Rohan , la commission a 

renvoyé les parues devant les Tribunaux ordinaires. 

« L'acte de vente de 1798 t^st radicalement mil, a dit 

M" Col met, pour M. le prince de Massérano , héritier 

de l'archevêque de Cambrai. En effet , il est consenti au 

profil de M. François -Antoine Mainoné, négociant à 

Fribourg : il est signé par M. Schneider , comme man-

dataire de M. Mainoné , et voici un acte de l'état civil , 

constatant, que dèi 1794, c'est-à-dire quatre ans avant 

l'époque assignée à la vente , M. Mainoné est décédé à 

de tu-

'«mem^ de
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PARIS , 9 Juin. 

— Dans son audience de ce jour , la chambre crimi-

nelle de la Cour de cassation , a statué sur lié pourvoi de 

Jean-Dominique Perrin , Christophe Perrin et Joseph 

Strasbourg. Comment donc aurait-il pu traiter , en 

1798 , avec M. le prince de Rohan? Comment un pré-

tendu mandataire aurait il acquis en son nom, surtout 

avec la connaissance du décès , puisque la veuve a con-

couru à l'acte? Le mandat s'éteint par le décès du man-

dant. L'ac juéreur était mort long temps avant la vente. 

Evidemment le contrat n'a pu être formé, et l'acte de 

1798,001111111; la quittance de 1802 , sont le résultat d'un 

blanc-seing ou île quelqu'autre fraude pratiquée au 

préjudice de M. l'archevêque de Cambrai.» 

Ces suppositions injurieuses se sont bientôt évanouies 

devant les explications présentées par le défenseur de 

la dame Bonat. « Les Tribunaux n'ont que trop re-

tenti , a dit M" Choppin ,"son avocat, des scandaleuses 

défenses présentées en général par les émigrés dans les 

nombreux procès auxquels leur indemnité a donné .ieu. 

Oublieux des services qu'ils ont reçus jadis , c'est par 

la prescription ou par des uuatifications calomnieuses 

'qu ils repoussent ies obligations dont leurs créanciers 

légitimes réclament l'exécution si long-temps attendue. 
Ainsi fout les héritiers de Rohan. 

» M. l'archevêque de Cambrai , pour satisfaire à ce 

besoin d'argent si impérieux clic/, tes membres de la 
Lœuillet , condamnés à la peine de mort par la Cour j fastueuse famiile de Rohan , a su déterminer la maison 



Mainoné do Fribourg à acquérir de lui un domaine qu'il 

ne pouvait livrer. I 5 O,ODO livres lui ont été néanmoins 

comptées à valoir sur le prix , et aujourd'hui ses héri-

tier voudraient écarter du partage de l'indemnité, l'ac-

quéreur légitime qui a payé d'avance ce qu'il n'a ja-
mais reçu. 

» Ce n'est point le sieur François-Antoine Mainoné 

qui a cheté les droits du prince dans l'habitation de 

Montbazon : il était mort avant la vente, et l'acte en 

fournit même la preuve, puisqu'il est signé par la veuve 

Mainoné. Ce fait était donc connu du vendeur lui-même. 

Mais comment se fait-il qu'il ait vendu nominativement 

à un individu décédé , ou au fondé de ses pouvoirs? Le 

mot de l'énigme est simple : c'est que, dans les pays voi-

sins du Rhin, le nom d'un négociant survit au négociant 

lui-même ; tant que la maison qu'il a fondée subsiste, 

son nom y reste attaché comme gage et garantie des re-

lations qui se succèdent de générations en générations , 

en telle sorte qu'il est dans ces contrées telle maison de 

commerce qui traite et agit encore aujourd'hui sous un 

nsni dont le véritable titulaire est mort depuis plu-

sieurs siècles. C'est donc la maison Mainoné, c'est son 

mandataire et non le sieur Mainoné lui-même, qui a 

contracté avec le prince de Rohan. Dès lors il y a eu un 

véritable acquéreur , une véritable vente , un véritable 

paiement constaté par la quittance de 1802. Les actes 

en font foi , et malgré la résistance opposée par les hé-

ritiers de Rohan , le Tribunal saura la contraindre à en 

subir les effets. » 

Cette défense a été accueillie par le Tribunal , qui 

sur les conclusions conformes de M. Didelot , substitut , 

a rendu le jugement suivant : 

» Attendu , que d'après un usage adopté dans les provinces 
rhénanes, le nom d'un commerçant passe à ses successeurs ; 

» Attendu, que du contexte de l'acte, il résulte que c'est à 
la maison François-Antoine Mainoné , que le prince archevé 
que de Rohan a vendu ses droits dans l'habitation Montbazon 
et non au sieur Mainoné individuellement, et qu'il était alor 
décédé à la connaissance du prince de Rohan, lui-même, puis 
que l'acte est signé par sa veuve ; 

» Attendu que l'acte de vente et la quittance de 1 802, ne pré 
sentent d'ailleurs aucun in iice de sm prise ni de fraude, et qu'ils 

établissent suffisamment les droits de la dame Bonat, à l'in-
demnité par elle réclamée; 

Ordonne que ladite indemnité sera , pour le quart , liqui-
dée en son nom ; en conséquence, qu'il lui sera fait délivran-
ce de la dite portion par tous caissiers , etc; et condamne les 
héritiers de Rohan aux dépens. » 

— On appelle donneurs de bonjours, ces adroits fi-

lous ordinairement bien vêtus , et parlant presque Je 

langage de la bonne compagnie. Ils s'introduisent de 

grand matin dans les appartemens au premier étage, 

sous prétexte de chercher une adresse mal indiquée ; 

mais s'ils se trompent de logement, ils ne manquent 

jamais de marcher droit au buffet ou est enfermée l'ar-

genterie , ou bien à la cheminée le long de laquelle sont 

encore accrochés une montre ou d'autres bijoux ; puis 

ils disparaissent avec leur proie, en se confondant en 

excuses sur leur Inéprise prétendue involontaire. 

Un jeune homme de 22 ans s'était introduit un di-

manche matin , rue Chantereine , dans une maison , 

n° 3i , où se trouve le bureau d'une administration de 

chauffage ; mais au lieu d'aller au rez-de-chaussée que 

la cuisinière lui avait indiqué, il monta au premier, la 

cuisinière le suivit , et le fit arrêter au moment où ayant 

ouvert un tiroir, il y avait déjà saisi une cuiller d'ar-

gent. 

Cet individu , qui se prétend enfant naturel , et qui 

a reçu de sa mère la défense de prendre un autre nom 

que celui de Cassur qui est le nom de son père , com-

paraissait aujourd'hui devant la Cour sur l'appel par 

lui interjeté d'un jugement correctionnel qui le con-

damne, pour cette tentative de vol , à une année de pri-

son. « Je ne suis, dit il , entré rue Chantereine , au n° 

3i , que pour demander des prospectus de l'administra-

tion de chauffage, afin de tâcher de les placer et de trou-

ver quelques commissions. Je joins à une industrie mal- 1 

heureusement très peu étendue, la profession de maître 

de langues. Ayant fait des études passables , au collège 

de Bourbon , grâces à l'humanité d'un maître de pen-

sion , feu M. Bintot , qui connaissait ma position , je 

donne des leçons de latm et de grec, mais plus souvent 

d'écriture et de calcul. Je paye toujours d'avance les 

18 fr. que me coûte par mois une chambre garnie, je 

paye aussi comptant le prix d'une chétive pension où je 

prends mes repas ;.j'avais 32 fr. sur moi lorsqu'on m'a 
arrêté.» 

M. le président: Vous avi z écrit hier à M. le pro-

cureur-général pour lui envoyer votre désistement pur 
et simple. 

Cassur : Je voulais éviter l'humiliation de paraître 

une seconde fois devant la justice ; d'autant plus que 

j'ai vendu pour vivre les habillemens très propres que 

j'avais lorsqu'on m'a arrêté, et qu'il me répugnait 

beaucoup de me présenter ici avec ces haillons; mais 

j'avais été mal informé. J'ai appris qu'il était néces-

saire de donner le désistement en personne et à l'au-

dience ; puisque je suis devant vous je préfère soutenir 
mon appel. 

M" Lévêquc a présenté d'une manière fort spécieuse 

la défense du prévenu , contre lequel ne s'élevait qu'un 

seul témoignage , celui de la cuisinière ; mais cette dé-

position était précise , elle établissait le flagrant délit . 

et le voleur, par une singulière piéoccupation , avait 

laissé une paire de lunettes d'acier bronzé à la place de 

la cuiller qu'il voulait enlever. En vain le prévenu a-t-

il soutenu qu'il ne portait jamais de lunettes , et que 

( ?56 ) 

ces besicles n'étaient point à lui. M. du Champai.het , 

avocat-général , a particulièrement insisté sur la charge 

terrible qui résultait de cette circonstance. La Cour a 

confirmé purement et simplement la décision. 

— A la même audience paraissait une mère de fa-

mille avec deux petits enfans presque du même âge , et 

qui paraissaient jumeaux ; ils étaient vêtus de blouses 

bleues très propres , et , dans leur innocence , ils se 

montraient insensibles à ce qui se passait autour d'eux. 

La mère , la femme Beauvais , avait été condamnée à 

six mois de prison pour différens vols, et M. le procu-

reur du Roi avait appelé à ininimâ de ce jugement. 

Maigre les efforts de M
e
 Hardy , la Cour a décidé que 

les circonstances de la cause, bien loin d'être atté-

nuantes, étaient au contraire aggravantes, et die a 

élevé l'emprisonnement à la durée de trois années. La 

fqmmc Beauvais a voulu se récrier contre la rigueur de 

cette condamnation ; mais on lui a aussitôt imposé si-

lence. 

— Hier à neuf heures du soir un rassemblement de 

cent cinquante individus environ se forma sur la place 

du Châtelet. L'un d'eux , qui paraissait être de la classe 

ouvrière , portait au bout d'un bâton une lithographie 

représentant Napoléon II, et brandissant le bâton il 

criait: Vive Napoléon II ! vive C empereur! quelques 

voix se joignirent à la sienne. Le sergent du poste de la 

place du Châte et invita les groupes à se retirer ; mais 

cette invitation bienveillante ne fut accueillie que par 

des injures. Bientôt le rassemblement fut dispersé , et 

trois des plus mutins furent arrêtés, conduits au poste, 

et ensuite à la préfecture de police. 

— Hier , dans la journée , des sergens de ville ont 

saisi plusieurs jeux de hasard tenus sur la voie publi-

que , et notamment des jeux de loto. 

— Depuis un mois environ différentes plaintes étaient 

parvenues à M. le préfet de police sur de nombreux 

vols commis aux étalages de libraires. Hier, les nom-

més Durbout, Odry et Béranger , ont été pris en fla-

grant délit sur les boulevards , et envoyés à la Préfec-

ture, après procès-verbal dressé par M. le commissaire 
de police du quartier Montmartre. 

•— Nous recevons la réclamation suivante d'un étu-
diant en droit : 

portant le numéro 07 ; 1" de l'aile située à droite en 
dans la seconde cour; o" d ' 
de la grande cour. 

Le deuxième lot 

la co-piopnété avec le second 
composera 1" de toute la p
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n 
principal corps de bâtiment, ayant pour limite le mur ■ V" 

sus désigné et la propriété de M. Baron ; 2° des constru ■ " 

qui se trouvent commencées à gauche dans la cour • 30 , !
0tls 

co-propriété de la cour ainsi qu 'il a été dit ci-dessus.
 e

l» 
La totalité de la maison est d'un revenu net de i

0 0 
Le premier lot sera crié sur la mise à prix de qo'oo^' 

Le deuxième lot sur la mise à prix de fp 'oo 

S'adresser pour les renseignemens : '
 0

'
r

. 

poursuivant , demeurant à Paris A M" Massé, avoué poi 
Saint-Denis, 11° 07.4 1 dépositaire des titres; 

Et à M* Lcblant, avoué présent à la vente , 
Paris, rue Montmartre, 11° 17 .L 

> ru» 

«enieura
m
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» Nous ne sommes pas allés au nombre de soixante au salon 
d'Apollon, comme on vous l'a rapporté; nous n'étions que 
sept, et moi seul, j'avais un ruban. Nous faisions le tour de la 
salle pour chercher un de nos camarades, quand quelques 
femmes ont crié à la mascarade. Nous ne répondions pas à ces 
cris, lorsque tous les individus qui se trouvaient à ce bal se 
sont précipités sur moi pour m'arracher mon ruban ; alors mes 
amis m'aiaèrent'à me défendre, et nous eûmes à soutenir une 
lulte fort inégale , n'élant que sept contre au moins une tren-
taine. Cependant nous sommes parvenusà nous échapper après 
avoir distribué et reçu nombre de coups de poings , et même 
de bancs, qu'on nous lançait à la tête. Je dois ajouter, que les 
gardes municipaux présens, n'ont pas daigné intervenir , et 
sont restés tranquillement à considérer cette scène. » 

— Il y a tantôt quelques semaines qu'on nous me-

nace du cholera-morbus ; jusqu'ici , il n'a pas encore , à 

ce qu'il paraît , franchi la frontière ; mais son diminu-

tif, la cholérine , exerce ses ravages au Palais, et ce 

matin le Tribunal a été obligé de prononcer bon nom-

bre de remises , par suite de son invasion parmi les 
membres du barreau. 

— Les lecteurs qui courent apri, les scènes variées , uu ré-
cit piquant, un style original et des émotions fortes, doivent 
lire ATAR GCXL . Cet ouvrage, à la fois poème, drame, ro-
man, porte le cachet de son auteur, et ne peut manquer d'ob-
tenir le succès de Plick et Plock , son frère aîné. ( Voir les 
Annonces. ) 

Adjudication définitive , le samedi 2 juillet i83i, en V 

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, en un seul î"" 

d'une grande MAISON , cours, jardin et dépendances °' 
d'un vaste TESRAIN en marais , situés à Paris,

 ru
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d'Oursinc , n° 9/1, cl rue de la Sauté. 

Cette propriété, ayant issue sur deux rues, peut couver 
un grand établissement de quelque nature qu'il soit v\\ 
contient en superficie tot/dc, i5,5io mètres 5o. ccminièt 
environ. 

Estimation et mise à prix, ci 66,5oo f 
S'adresser pour les renseignemens , à Paris , à M« De^ 

ruelle, avoué poursuivant, rue des Fossés-Montmartre a"" 
et à M

c
 Moullin, avoué co-licitant, rue des Petits-Augusti/ 

n" 6. * s 1 

NOTA . M" Delaruelle est eu outre chargé de vendre une t
r

' 
jolie MAISON avec jardin de cinq arpens, en belle exposition' 
près Fonlenay aiix-Roses , à deux lieues de Paris , et a

ut
r' 

MAISON de campagne, à Eaubonne, vallée de MOMIBO! 

reuey. 

Vente et adjudication sur licilation entre majeurs, en l'an, 
dience des criées du Tribunal civil de la Seine, adjudication 
préparatoire le samedi 18 juin i83i , d'une MAISON, cour 
jardins et dépendances , sis à Versailles , rue et impasse Mont 
bauron , n° 10. Celte maison est avantageusement située entre 
l'avenue de Paris et celle de Sainl-Cloud. Son produit annuel 
est de i,4oo fr. net d'impôt. La contenance totale est d'envi-
ron 684 mètres de superficie. S'adresser pour les rcuseiem. 
mens: i° à M 8 Marchand, avoué poursuivant , rue Neuve-
Saiut-Auguslin, n" fyi; 2° et à M. Forjonel, rue Saint-Sauveur 
n° 16. 

Adjudication le samedi 11 juin I 83 I , en l'étude de M". Le-
moine , notaire à Orléans, delà belle PROPRIETE patri-
moniale de Saint-Péravy Epreux , composée d'un ancien châ-
teau, parc, plusieurs belles fermes avec terres labourables « 
bois, dans une des positions avantageuses de Beauce. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par lig ne. 

Ilalll H. AIH.Ï 13 , 

PAR EUGENE SUE , 

Auteur de Pîik et Plok. 
Un vol. iu-8°, avec vignettes. — Prix : 7 fr., 5o c. 

CHEZ CH . VIMONT, GALERIE VERO-DODAT, N'I 

Erratum.—Dans le 11° d'hier, Cour de cassation; 
M' Gatians, avocat des notaires; lire: M* Galine. 

au lieu de 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

ANXVOHCSS JUDICIAXRES. 

VENTES FAR AUTORITE DE JUSTICE, 

tua LÀ PLACE PUBLIQUE DU C fl A T L L L T DE PABII 

Le samedi il juin, midi. 

Consistant en gravures, bureaux , pendule, bibliothèque , ebaises, commodes 
autres objets; au comptanr. 

Consistant eu dilïérens meubles , comptoir, vases en ferblanc, bureau,, casiei 
au compilât. 

tant en secrétaire, tables, ebaises, rideaux , lampes , glaces , pendules 

au'res 

Consi 

et autres objets, au comptan t. 

Consistant en bureau, compt< 

el autres objets, an comptant. 

Consistant en diiférens meubles, plusieurs rouleaux de salin 

rubans de gaze, comptoirs, le tout au comptant. 

et 

et 

ebaises, montres vitrées, uu métier à dévider, 

de taffetas , 

ETUDE SE M' MASSE , AVOUE , 

Rue Saint-Denis, u°374-

Adjudication préparaloiie en deux lots , qui pourront être 
réunis, le mercredi 22 juin I 83 I , en l'audience des criées 
du Tribunal de première instance de la Seine, séant au 
Palais- de- Justice à Paris, local et issue de l'audience de la 
première chambre, une heure de relevée, 

D'une PKOPB.IETE avec ses dépendances , sises à Paris , 
rue Miroménil , 11" 35, se composant d'un grand corps de 
bàtimens donnant sur la rue de Miroménil, d'un second corps 

de bàtimens à droite eu entrant , à gauche des constructions 
commencées et au milieu d'une grande cour. 

Le premier lot se composera i° de toutes la portion du 
principal corps de bâtiment primiltvement construite et ayant 
pour limite le mur bordant le passage de porte cochère à 
droite en entrant , et de l'autre côté la propriété de M. Leurré, 

PATE PECTO il AIiE SE EEGHAULU AINE 

Rue Caumarlin , n" ^5, à Paris. 

La pâle de REGNAULD aîné , pour laquelle le Roi a accor-
dé un brevet d'invention , produit les plus merveilleux efld> 
dans les maladies de poitrine. Elle diminue et fait cesser tes 
quintes de toux, facilite l'expectoration, et est préférée ans 
tisannes pectorales qui fatiguent toujours l'estomac. Comme 

tablettes de lisanne pectorale, la Pâte de Regnauld aîné est 
d'une grande utilité dans les voyages de long cours. 

Des dépôts sont établis dans toutes les villes de France et» ! 

l'étranger. 

VESICATOIR.ES , CAUTERES. 

Les taffetas rafraîchissans épispasliques de LEPERDitiEt.,puar' 
macien, l'un pour l'entretien des vésicatoires, l'autre p°

ur
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cautères sont maintenant à uu tel drgié de perfection , 1 u ' 
ne laissent plus rien à désirer. Fraîcheur, souplesse, con;

1
"

0
' 

dite eu voyage, effet régulier, sans irritation ni démangeais»^ 
qualités qui les font demander dans toute la France et a l

c
' 

tranger, ne se vendent à Paris , que che» l'inventeur, >J 
bourg Montmartre , n° 78. — ) et 1 f. — Pois à cautères,

 r
f> 

le 100, premier choix.—Moutarde blanche , 1 fr. la livre. 
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BOUaSE SE PAH.IS, SU 9 MAI. 

AU COMPTANT. 
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Actions de la banque. (Jouiss de janv.) 16*10. 

Rentes de Naples, \Jouiss. de Juiilet i83 t .) 71170 5o 4° 3°. . |
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Rentes d'Esp , cartes , » >. - Emp. my. Cn — Id. 5" série n»N«" 

" 3;.', 53 il i |4 '! s5'' — Ke perp. S3 ,| j i ,S 1,4 ,|8 1 ,4 53 

A 1 EKME. 

5 0,0 lin courant 
Emp. I 8! I. 

3 010 
Rentes de ï\ap. 

Rentes perp . 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST ( MORINVAL ) , RUE DES BONS-ENFANS, N° 34 
Enregistré â Paris , le 

folio i | case fe.
 i 

un fra'iï p&* eoutime. Vu par le maire du 4* arrondissement , pour légalisa
1
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0
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